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La séance est ouverte à 16 h 20. 
 
 

  En l’absence du Président, M. Grauls (Belgique), 
Vice-Président, assume la présidence. 

 

Point 75 de l’ordre du jour (suite) 
 

Rapport de la Cour pénale internationale 
 

  Note du Secrétaire général (A/64/356) 
 

  Rapport du Secrétaire général (A/64/363) 
 

 M. Muhumuza (Ouganda) (parle en anglais) : 
Puisque c’est la première fois que ma délégation prend 
la parole devant l’Assemblée dans ce contexte, je 
voudrais me joindre aux orateurs qui m’ont précédé 
pour féliciter le Président et le bureau de leur élection à 
la direction des travaux de la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale. Compte tenu de sa 
vaste expérience et de ses talents diplomatiques, nous 
sommes certains que le Président mènera cette 
Assemblée vers le succès. 

 Je souhaite tout d’abord associer ma délégation à 
la déclaration prononcée par le représentant du Kenya 
au nom du Groupe des États d’Afrique. Nous félicitons 
le juge Sang-Hyun Song de son élection à la présidence 
de la Cour pénale internationale (CPI), ainsi que de la 
présentation qu’il a faite du cinquième rapport annuel 
de la Cour (A/64/356). 

 L’Ouganda appuie la CPI, principal partenaire 
international, dans la lutte contre l’impunité des crimes 

les plus atroces, qui touchent l’ensemble de la 
communauté internationale. L’Ouganda soutient donc 
sans réserve le mandat de la Cour et apprécie le rôle 
qu’elle joue à cette fin. C’est la raison pour laquelle 
l’Ouganda a été le premier pays à saisir la Cour dans ce 
qui est devenu l’affaire Le Procureur c. Joseph Kony, 
Vincent Otti, Okot Odhiambo et Dominic Ongwen. Les 
accusés dans cette affaire sont les chefs de l’entité 
rebelle terroriste connue sous le nom d’Armée de 
résistance du Seigneur (LRA). À l’heure qu’il est, ces 
fugitifs n’agissent plus en Ouganda ni sur aucun 
territoire contrôlé par l’Ouganda, mais ce n’est qu’une 
piètre consolation pour nous, puisqu’ils continuent de 
terroriser d’autres zones de la région où ils agissent. 

 Nous sommes conscients qu’en l’absence d’une 
force de police à elle, la Cour doit compter sur la 
coopération des États pour l’exécution des mandats 
d’arrêt et la remise des fugitifs ou des personnes 
inculpées à la justice une fois que ces mandats ont été 
lancés. La coopération des États avec la CPI, organe de 
traité, se fait sur une base volontaire. Nous appelons 
donc les États Membres à accroître encore leur 
coopération. 

 La CPI se rapproche de plus en plus de 
l’universalité. En conséquence, nous félicitons le Chili 
et la République tchèque qui, par leur récente 
ratification du Statut de Rome, viennent de porter le 
nombre des États parties à 110. Nous appelons les 
autres pays qui ne l’ont pas encore fait à envisager de 
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ratifier le Statut de Rome afin que la lutte contre 
l’impunité des crimes les plus atroces puisse être 
menée conjointement par tous les États à travers le 
monde. La ratification universelle signifierait 
clairement qu’il n’y a pas de place pour l’impunité 
dans le monde civilisé et que nul, nulle part, ne saurait 
faire exception. 

 Il convient de se féliciter de ce que, à la 
différence de nombreuses juridictions traditionnelles, 
le Statut de Rome reconnaît les victimes des crimes les 
plus odieux et leur permet de participer activement à la 
procédure engagée, et de prétendre à un 
dédommagement pour le dommage infligé. 

 Il ne suffit pas que justice soit faite; il faut encore 
que cela se voie. C’est principalement dans cette 
optique que le Gouvernement ougandais s’est proposé 
d’accueillir la première Conférence de révision du 
Statut de Rome, qui permettra de mettre en présence la 
grande majorité des victimes des diverses situations 
qui, dans notre région, font actuellement l’objet d’un 
examen et les autres acteurs de la lutte contre 
l’impunité. Nous applaudissons aux efforts des 
organisations civiles qui ont déjà pris des dispositions 
pour mettre en contact les délégués et les victimes de la 
LRA dans le nord de l’Ouganda. Des visites sont 
actuellement organisées, et nous encourageons le plus 
grand nombre possible à prendre part à cet effort, afin 
que les victimes ne soient pas laissées de côté, mais 
bien au contraire mises au centre de la scène, 
puisqu’elles sont au cœur du combat contre l’impunité. 

 L’Ouganda se réjouit d’accueillir toutes les 
délégations à Kampala du 31 mai au 11 juin 2010 pour 
la Conférence de révision du Statut de Rome. Nous 
espérons qu’au cours de cette période, on pourra 
parvenir à une définition du crime d’agression et que 
l’on arrêtera également les conditions dans lesquelles 
la Cour peut exercer sa compétence. Le monde ne peut 
plus se permettre d’attendre pour traiter comme il se 
doit les responsables de guerres agressives qui causent 
des souffrances indicibles à des innocents dans le 
monde entier. 

 Enfin, je souhaite saisir cette occasion pour 
tendre la main depuis cette tribune en signe de 
bienvenue à Kampala à toutes les délégations, d’États 
parties comme de parties non étatiques, d’organisations 
de la société civile et à toutes les parties prenantes de 
la lutte contre l’impunité. Nous leur garantissons une 
ambiance propice à l’accomplissement des tâches 
restantes. 

 Afin de faciliter leur participation, mon 
gouvernement a supprimé les frais de visa pour tous les 
délégués de la Conférence de révision, et d’autres 
dispositions ont été prises, en accord avec des 
compagnies aériennes, des transporteurs et avec 
l’industrie d’accueil en général, pour veiller à ce que 
leur séjour dans la Perle de l’Afrique soit non 
seulement fructueux mais aussi mémorable. 

 M. Ntwaagae (Botswana) (parle en anglais) : Ma 
délégation s’associe à la déclaration faite par le 
représentant du Kenya au nom du Groupe des États 
d’Afrique qui sont parties au Statut de Rome. 

 Nous souhaitons féliciter le juge Sang-Hyun Song 
de son élection à la présidence de la Cour pénale 
internationale (CPI) et de sa présentation du rapport sur 
les activités de celle-ci (A/64/356). 

 Il est de la plus haute importance de préserver 
l’intégrité du Statut de Rome, de la Cour pénale 
internationale, et de garantir l’impartialité et 
l’indépendance de la Cour et l’absence de toute immixtion 
dans l’exercice de sa fonction première, et de son mandat. 

 Le Statut de Rome permet de promouvoir les 
idéaux universels consacrés par la Charte des Nations 
Unies que sont la paix et la sécurité internationales, la 
justice et le respect des droits de l’homme ainsi que la 
jouissance par tous des libertés fondamentales. 

 La réalisation des buts et principes de la Charte 
demeure la pleine responsabilité des États Membres de 
l’ONU. De même, si l’on élargit ces buts et principes à 
la CPI, le mandat de celle-ci, consistant à poursuivre 
en justice les responsables de crimes graves qui 
touchent l’ensemble de la communauté internationale, 
n’a jamais eu autant de force. 

 Dans toute son histoire, l’humanité n’a jamais 
connu de plus grand moment de vérité qu’aujourd’hui, 
puisque, plus qu’à toute autre époque, les victimes 
peuvent avoir recours aux institutions judiciaires 
internationales au cas où leurs États ne sont pas 
disposés à poursuivre les auteurs de certains crimes. En 
conséquence, la coopération accordée à la Cour dans la 
lutte contre les crimes internationaux, l’impunité et les 
violations graves des droits de l’homme est justifiée 
pour les victimes de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre. 

 Le Botswana, en tant qu’ami de la CPI, est 
déterminé à jouer le rôle qui lui revient en appuyant les 
activités judiciaires de la Cour et il a confiance dans 
les mesures d’exécution, qui sont incontournables pour 
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dissuader les personnes de commettre des crimes 
graves et pour promouvoir la responsabilité.  

 M. Onemola (Nigéria) (parle en anglais) : La 
délégation nigériane voudrait féliciter le juge Sang-
Hyun Song de son élection à la présidence de la Cour 
pénale internationale (CPI). Nous le remercions pour 
l’exposé détaillé qu’il a présenté à l’Assemblée 
générale. Nous tenons également à remercier le 
Secrétaire général pour son rapport sur la CPI, publié 
sous la cote A/64/356 et présenté à l’Assemblée 
générale conformément à l’article 6 de l’Accord 
négocié régissant les relations entre la Cour pénale 
internationale et l’Organisation des Nations Unies. 

 Nous nous réjouissons des efforts inlassables 
déployés par la Cour en vue de s’acquitter de son 
mandat en sa qualité d’institution judiciaire 
indépendante, chargée de mener des enquêtes et de 
juger les personnes accusées des crimes les plus graves 
ayant une portée internationale, à savoir le crime de 
génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de 
guerre. Le Nigéria s’associe à la déclaration faite par le 
Groupe des États d’Afrique qui sont parties au Statut 
de Rome. 

 Le Nigéria soutient sans réserve la CPI, et 
considère que sa création constitue l’un des plus grands 
progrès enregistrés dans le domaine du droit 
international. La fonction de la Cour, qui est de veiller 
à ce que les auteurs de crimes graves rendent des 
comptes pour les actes commis, est vitale pour le 
maintien d’une paix et d’une sécurité internationales 
durables. Pour être mieux à même de s’acquitter 
efficacement de cette responsabilité primordiale, la 
Cour compte sur la coopération des États, des 
organisations internationales et de la société civile, 
conformément au Statut de Rome et aux accords 
internationaux qu’elle a conclus. Cette coopération est 
indispensable pour la bonne conduite des enquêtes, 
l’exécution des mandats d’arrêt non exécutés, la remise 
des personnes à la justice, la protection des témoins, 
l’exécution des peines et l’amélioration de la 
crédibilité de la Cour en tant qu’instrument efficace 
pour mettre fin à l’impunité et contribuer à la 
prévention d’autres crimes à l’avenir. 

 Nous nous félicitons du nombre croissant d’États 
devenus parties au Statut de la CPI. Avec 110 pays 
signataires ou ayant ratifié le traité – soit plus des deux 
tiers des États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies – la Cour s’achemine manifestement vers 
l’universalité. Cette évolution bienvenue mérite d’être 

appuyée par tous les États qui n’ont pas encore signé 
ou ratifié le Statut de Rome. 

 Nous avons pris note des efforts de la CPI en vue 
de parvenir à une représentation géographique 
équitable, à une représentation équitable des hommes 
et des femmes et à la représentation des systèmes 
juridiques du monde dans ses activités de recrutement, 
conformément à sa décision au titre de la résolution 
ICC-ASP/1/Res.10. Toutefois, tout en saluant ces 
efforts, nous tenons à souligner que la CPI doit encore 
travailler pour répondre à l’exigence de représentation 
géographique la plus large possible et de parité entre 
les sexes, surtout en ce qui concerne l’Afrique, qui est 
toujours sous-représentée, alors que la majorité, sinon 
la totalité des affaires dont doit connaître la Cour, 
concernent ce continent. Nous sommes convaincus 
qu’on peut atteindre l’équilibre nécessaire sans pour 
autant sacrifier la qualité du personnel sélectionné. 

 La CPI est actuellement saisie de quatre 
situations – l’Ouganda, la République démocratique du 
Congo, le Darfour (Soudan) et la République 
centrafricaine – et de huit affaires. Face à 
l’augmentation attendue du nombre des affaires, un 
financement supplémentaire sera nécessaire. Par 
conséquent, nous appelons tous les États à verser leurs 
contributions impayées à la Cour. 

 Nous notons avec plaisir que la Cour a déjà 
conclu de nombreux accords avec différents États 
concernant la réinstallation des témoins et l’exécution 
des peines. Afin d’encourager davantage d’États à 
conclure de tels accords, nous estimons que la Cour 
doit prendre les devants en envisageant des moyens de 
faciliter la participation d’un plus grand nombre de 
pays en développement dans ce domaine. 

 La Conférence de révision du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, qui doit se tenir en 2010 
à Kampala, nous donnera une excellente occasion 
d’évaluer les progrès enregistrés et les défis qu’il nous 
reste à relever. Dans l’attente de la tenue de la 
Conférence de révision, nous encourageons tous les 
États à participer activement à la recherche de moyens 
concrets de nature à décupler la capacité de la Cour de 
s’acquitter de son mandat capital. 

 En conclusion, le Nigéria réitère son attachement 
et son appui sans faille à la Cour pénale internationale. 

 M. Baghaei Hamaneh (République islamique 
d’Iran) (parle en anglais) : Ma délégation voudrait se 
joindre aux orateurs précédents pour remercier le juge 
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Sang-Hyun Song, Président de la Cour pénale 
internationale (CPI), de sa présentation du cinquième 
rapport annuel de la Cour pénale internationale 
(A/64/356). 

 Il est généralement admis que pour réussir dans 
sa mission, la Cour pénale internationale doit rester 
neutre, indépendante, apolitique et éviter de recourir à 
deux poids, deux mesures. 

 Comme beaucoup d’orateurs l’ont souligné, 
l’année prochaine, la première Conférence de révision 
du Statut de Rome se tiendra à Kampala, en Ouganda, 
et le principal point de son ordre du jour sera 
l’incorporation du crime d’agression au Statut de la 
CPI. Le crime d’agression est au sommet de l’échelle 
des crimes graves de portée internationale et de la 
définition qui en sera donnée ainsi que de la façon dont 
la Cour aura mandat de le traiter dépendront en grande 
partie la cause que représente la fin de l’impunité pour 
ces crimes et l’ensemble de l’architecture du droit 
international et des relations internationales. 

 En ce qui concerne la relation entre la CPI et le 
Conseil de sécurité, ma délégation estime que toute 
décision prise par la Conférence des États parties aura 
des conséquences durables sur l’indépendance, la 
légitimité, l’efficacité et même la pertinence de la 
Cour. Il est certain que les auteurs du Statut de Rome 
entendaient créer avec la Cour un organe judiciaire 
indépendant, libre de toute influence et de toute 
immixtion de la part des organes politiques. Par 
conséquent, en principe, la responsabilité que la Charte 
confère au Conseil de sécurité de constater l’existence 
d’un acte d’agression ne devrait en aucun cas 
compromettre le rôle de la Cour s’agissant de mener 
des enquêtes et des procédures judiciaires relativement 
au crime d’agression. L’engagement de procédures ne 
devrait donc pas être subordonné, par conséquent, à la 
permission ou à l’accord du Conseil de sécurité. C’est 
donc à la Cour pénale internationale qu’il incombe de 
définir le crime d’agression, et les États devraient avoir 
le droit de saisir la Cour en ce qui concerne ce crime. 

 Ma délégation estime que la Cour, en tant 
qu’instance judiciaire, et ses organes, se doivent de 
respecter les lois et les règlements en vigueur dans le 
système auquel elle appartient. En d’autres termes, 
pour réaliser ses objectifs, en particulier pour ce qui est 
de recueillir des preuves ou d’arrêter des suspects, elle 
doit s’abstenir de prendre toute mesure qui pourrait 
être considérée comme une atteinte au droit 
international. À cet égard, je rappelle le principe établi 

du droit international selon lequel seuls les États parties 
à un traité international sont liés par ses dispositions.  

 De même, la CPI ne saurait ignorer les règles 
internationales relatives à l’immunité des représentants 
de l’État reconnues dans l’article 98 du Statut de 
Rome. Par ailleurs, la Cour devrait tenir compte, dans 
chaque cas, des conséquences de ses décisions sur la 
promotion de la paix et de la stabilité. À cet égard, 
j’attire l’attention sur les préoccupations exprimées par 
l’Union africaine, le Mouvement des pays non alignés, 
l’Organisation de la Conférence islamique et de 
nombreux pays quant aux récentes décisions de la CPI 
sur la situation au Darfour.  

 Je tiens à dire quelques mots sur un autre fait 
récent, la déclaration déposée le 22 janvier 2009 par la 
Palestine auprès du Greffier de la Cour au titre du 
paragraphe 3 de l’article 12 du Statut de Rome. Grâce à 
cette déclaration, la Palestine accepte la compétence de 
la Cour pour ce qui est des crimes commis sur le 
territoire palestinien depuis le 1er juillet 2002. Le 
Procureur de la Cour est actuellement en train 
d’examiner la compétence de la Palestine de déposer 
une telle déclaration. On s’attend à ce que le Procureur 
interprète l’article 12 du Statut de manière à veiller à 
ce que la Cour puisse s’acquitter de sa principale 
mission : mettre fin à l’impunité des auteurs de graves 
crimes internationaux. 

 Le Président par intérim : Nous avons entendu 
le dernier orateur dans le débat sur le point 75 de l’ordre 
du jour. L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase 
actuelle de son examen du point 75 de l’ordre du jour. 
 

Point 72 de l’ordre du jour (suite) 
 

Rapport de la Cour internationale de Justice  
 

  Rapport de la Cour internationale  
de Justice (A/64/4) 

 

  Rapport du Secrétaire général (A/64/308) 
 

 M. Heller (Mexique) (parle en espagnol) : La 
délégation mexicaine souhaite remercier sincèrement la 
Cour internationale de Justice de l’excellent travail 
qu’elle a réalisé cette année.  

 Par ailleurs, le Mexique se félicite du 
renouvellement de la Cour en novembre 2008. La 
nouvelle composition de la Cour réaffirme son 
caractère universel et garantit que ses décisions seront 
prises en tenant compte des principaux systèmes 
juridiques mondiaux et des différentes perspectives et 



 A/64/PV.32

 

509-58800 
 

réalités régionales. Tout cela permettra sans le moindre 
doute au principal organe judiciaire international de 
poursuivre l’excellent travail qu’il mène actuellement.  

 Même si la Cour voit augmenter constamment le 
nombre d’affaires dont elle est saisie, nous constatons 
avec satisfaction qu’elle a évité d’accumuler un arriéré 
judiciaire, ce qui prouve, dans une grande mesure, que 
les changements opérés au niveau de ses instructions 
de procédure et de ses méthodes de travail donnent de 
bons résultats. J’en veux pour preuve les six affaires 
que la Cour a pu traiter simultanément pendant l’année 
judiciaire 2008-09. 

 Le Mexique constate que cette activité soutenue 
de la Cour a été rendue possible grâce aux mesures 
prises aux fins d’accroître son efficacité, notamment le 
réexamen constant des instructions de procédure à 
l’usage des États étant devant elle. Malgré cela, ma 
délégation constate également avec préoccupation la 
constante augmentation des besoins en ressources 
humaines pour appuyer le travail des juges et leur 
permettre de s’acquitter de leurs fonctions. 

 Les États Membres se doivent d’engager une 
réflexion sur les moyens d’appuyer le travail de la 
Cour, en particulier si cette tendance à l’augmentation 
du nombre des affaires continue. Il faut se féliciter au 
demeurant de cette augmentation : elle est la preuve de 
la volonté des États de régler leurs différends par des 
moyens pacifiques. Elle reflète également la grande 
confiance accordée par les États à la plus haute 
juridiction mondiale.  

 L’ONU, aussi bien que les États Membres, 
connaissent actuellement une période de grandes 
difficultés financières. Malgré cela, nous pensons qu’il 
est possible et nécessaire de faire davantage pour la 
Cour. L’ONU doit utiliser de façon plus efficace les 
ressources disponibles et les allouer là où elles sont le 
plus nécessaires. La Cour mérite sans aucun doute 
l’appui qu’elle sollicite et l’Assemblée générale doit 
répondre à son appel en vue d’augmenter le nombre de 
juristes, ne serait-ce que pour alléger dans une certaine 
mesure sa charge de travail fort lourde.  

 Comme nous l’avons dit à maintes reprises, nous 
estimons qu’il est pertinent de signaler l’importance 
que revêt la diffusion des décisions de la Cour grâce à 
ses publications et à son site Web. Cependant, ma 
délégation constate qu’il existe une différence 
importante entre le site Web dans ses versions anglaise 
et française, d’une part, et dans sa version espagnole 
d’autre part. Cette dernière version est nettement moins 

riche en information, ce qui rend difficile l’analyse du 
travail de cet organe par les chercheurs et les juristes 
hispanophones spécialistes du droit international.  

 Le Mexique s’est félicité de la décision de la 
Cour dans l’affaire de la Demande en interprétation de 
l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres 
ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis 
d’Amérique). Nous nous félicitons du fait que la Cour 
ait indiqué les mesures conservatoires demandées par 
le Mexique. Nous sommes également heureux qu’elle 
ait réaffirmé le caractère juridiquement contraignant 
des obligations des États-Unis d’Amérique au titre du 
point 9 du paragraphe 153 de l’arrêt rendu en 2004 en 
l’affaire Avena et autres ressortissant mexicains.  

 Dans le même ordre d’idées, nous souhaitons 
souligner l’importance que revêt la décision rendue par 
la Cour en janvier dernier en ce qui concerne le respect 
obligatoire de ses arrêts par les États qui sont parties à 
un différend dont elle est saisie. Le plein respect des 
arrêts de la Cour est en effet une condition nécessaire 
et indispensable à l’efficacité du droit international. 
Par ailleurs, ce respect renforce la confiance entre les 
États et exerce ainsi, pour paraphraser l’éminent 
professeur de droit, M. Thomas M. Franck, récemment 
décédé, un pouvoir de légitimité parmi les nations.  

 La Cour internationale de Justice est l’une des 
pièces maîtresses de la construction de l’état de droit 
au niveau international. Son bon fonctionnement est 
indispensable à cette entreprise. C’est pour cette raison 
que le Mexique souhaite réaffirmer son plein respect de 
la Cour internationale de Justice en tant que principal 
organe judiciaire de règlement pacifique des 
différends, et son appui au travail primordial qu’elle 
réalise en tant que garant du droit international. 

 M. Lomaia (Géorgie) (parle en anglais) : La 
Géorgie se félicite de la publication du rapport annuel 
de la Cour internationale de Justice (A/64/4) et tient à 
remercier le Président de la Cour, le juge Hisashi 
Owada, de l’exposé détaillé et instructif qu’il a 
présenté hier. Je voudrais saisir cette occasion pour 
remercier Mme Rosalyn Higgins pour la contribution 
inappréciable qu’elle aura apportée, en tant que juge et 
Présidente de la Cour internationale de Justice, au 
renforcement du droit international. 

 Le Président Owada a commencé son exposé en 
informant l’Assemblée de la décision rendue par la 
Cour en octobre dernier faisant droit à la requête 
présentée par mon pays. Cette demande en indication 
de mesures conservatoires a été présentée pour 
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« protéger ses ressortissants des violences à caractère 
discriminatoire que leur infligent les forces armées 
russes opérant de concert avec des milices séparatistes 
et des mercenaires étrangers ». Cette décision a été 
prise malgré l’opposition farouche de l’autre partie. La 
Cour a rappelé que les mesures conservatoires qu’elle 
indiquait avaient un caractère contraignant et qu’elles 
créaient donc des obligations juridiques. 

 C’est à la Cour seule qu’il revient de décider si 
nos voisins du nord ont respecté ou non la décision 
rendue. Nous avons, pour notre part, fourni à la Cour 
des preuves factuelles claires indiquant qu’aucune des 
mesures conservatoires n’avait été respectée. Non 
seulement les personnes déplacées de force n’ont pas 
été autorisées à regagner leurs foyers; elles sont en 
outre arrêtées et détenues uniquement parce qu’elles 
tentent de s’approcher de leurs villages. Parmi les faits 
et conclusions révélés récemment qui confirment ces 
arguments et peuvent être examinés par la Cour, nous 
voudrions en mettre seulement deux en exergue. 

 Le rapport du Secrétaire général en date du 
24 août, intitulé « Situation des personnes déplacées et 
des réfugiés d’Abkhazie (Géorgie) » (A/63/950) a 
confirmé le déplacement de Géorgiens de souche de la 
région d’Abkhazie. Dans son récent rapport, la Mission 
d’enquête internationale indépendante sur le conflit de 
Géorgie a indiqué que 

« plusieurs éléments amènent à conclure que le 
nettoyage ethnique était effectivement pratiqué 
contre les Géorgiens de souche présents en 
Ossétie du Sud pendant le conflit d’août 2008 et 
après celui-ci ». 

 Nous sommes profondément convaincus que la 
Cour internationale de Justice poursuivra son examen 
de toutes les affaires en cours, avec la minutie et la 
compétence qui la caractérisent, y compris la présente 
affaire.  

 Pour terminer, je voudrais réaffirmer notre appui 
vigoureux à la Cour internationale de Justice en tant 
qu’organe judiciaire principal de l’ONU. Comme cela a 
déjà été dit, la Cour joue un rôle essentiel dans le 
règlement pacifique des différends internationaux et le 
renforcement de l’ordre juridique international. 

 M. Kuzmin (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Nous nous félicitons de l’élection du juge 
Hisashi Owada à la présidence de la Cour 
internationale de Justice et le remercions d’avoir 
présenté le rapport annuel de la Cour à l’Assemblée 

générale (A/64/4). À la réunion d’hier du Conseil de 
sécurité (S/PV.6208), la Fédération de Russie a déjà eu 
l’occasion de faire une évaluation générale des 
activités de la Cour internationale de Justice et 
expliqué comment elle les percevait, affirmant qu’elle 
respectait le prestige de la Cour et reconnaissait son 
rôle particulier dans les relations entre les 
gouvernements.   

 La Russie joue un rôle actif dans la promotion de 
la notion de droit international, y compris de l’organe 
judiciaire principal de notre Organisation, la Cour 
internationale de Justice. Nous jouons ce rôle parce que 
nous respectons la Cour, nous lui faisons confiance et 
nous sommes fermement convaincus que l’état de droit 
est une force de dissuasion contre toute tentative de 
règlement des questions internationales par des actions 
militaires et politiques inconsidérées.  

 Je voudrais maintenant centrer mes réflexions sur 
l’une des affaires inscrites au rôle de la Cour, dans 
laquelle la Fédération de Russie est la défenderesse et 
qui vient de faire l’objet de tant de commentaires 
détaillés de la part du représentant de la Géorgie. Je 
veux parler de l’affaire relative à l’application de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. C’est dans cette 
requête, soumise par la Géorgie à la Cour 
internationale de Justice contre la Fédération de 
Russie, que le cynisme invétéré qui a caractérisé les 
actions de la Géorgie en Ossétie du Sud en août 2008 
est le plus visible. 

 Après l’échec auquel a abouti son aventure 
militaire, qui a valu à la Géorgie de se discréditer aux 
yeux de la communauté internationale, les dirigeants 
géorgiens tentent maintenant de redorer leur image 
ternie en misant sur l’autorité des organes judiciaires 
internationaux. Il est triste de constater que dans cette 
affaire, le demandeur est la partie qui a estimé qu’il 
était acceptable de tirer de nuit sur les civils innocents 
de Tskhinvali et les soldats de la paix russes alors que 
le défendeur est la partie qui a exercé son droit 
inaliénable à la légitime défense, conformément à 
l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, de manière 
proportionnelle à l’ampleur de l’attaque et dans le seul 
but de protéger les soldats de la paix russes et les 
citoyens de l’Ossétie du Sud contre les actions illégales 
de la partie géorgienne et de prévenir de nouvelles 
attaques armées. 

 La Fédération de Russie pense que le différend 
que la Géorgie tente de soumettre à la Cour n’a de 
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toute évidence rien à voir avec la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Le nom même de la Convention 
révèle le caractère artificiel de la requête géorgienne 
contre la Fédération de Russie. Ce n’est pas une 
coïncidence si la Géorgie a dû rédiger plusieurs fois 
son exposé des faits, réduisant chaque fois un peu plus 
le nombre de dispositions censées avoir été violées par 
la Fédération de Russie. Il est tout à fait clair que dans 
une affaire aussi grossièrement fabriquée, malgré l’aide 
des juristes chevronnés engagés par la Géorgie, il a été 
difficile de lier les faits reprochés à des articles précis 
de la Convention, qui traite de questions bien 
différentes. 

 Pendant les 18 années au cours desquelles la 
Géorgie prétend avoir été en conflit avec la Fédération 
de Russie au sujet de la Convention, elle n’a pas une 
seule fois proposé d’engager des pourparlers sur la 
discrimination raciale subie par les Géorgiens, pas plus 
qu’elle n’a fait appel à l’organe créé spécialement par 
la Convention, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale, conformément aux procédures 
prévues aux articles 11 et 14 de la Convention. La 
Fédération de Russie est convaincue que cette affaire 
ne relève pas de la compétence de la Cour. 

 La question logique est donc : pourquoi la 
Fédération de Russie participe-t-elle au processus 
engagé par la partie géorgienne? Comme les membres 
de l’Assemblée le savent, l’histoire de la Cour 
comprend un grand nombre d’affaires au cours 
desquelles des États défendeurs ne se sont pas 
présentés devant la Cour. Ces affaires ont notamment 
porté sur la compétence en matière de pêcheries, les 
essais nucléaires, les prisonniers de guerre pakistanais, 
la mer Égée et le personnel diplomatique et consulaire 
américain à Téhéran. Notre participation aux 
procédures judiciaires est une nouvelle confirmation de 
l’attachement de la Russie à la Charte des Nations 
Unies et au Statut de la Cour internationale de Justice 
ainsi qu’aux principes fondamentaux du droit 
international. 

 Nous sommes convaincus qu’entamer la 
compétence de la Cour en s’écartant du cadre 
clairement défini des instruments juridiques 
internationaux sur lesquels elle se fonde afin de tirer 
d’un traité international de portée très précise – en 
l’espèce, la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale – des 
normes s’appliquant à des domaines du droit 

international totalement différents nuira 
nécessairement à la confiance accordée à la Cour. 

 Ces dernières années, un nombre croissant 
d’États ont reconnu la compétence de la Cour et des 
affaires de plus en plus diverses ont été portées devant 
la Cour. En 2007, la Fédération de Russie a levé ses 
réserves concernant la compétence de la Cour au sujet 
de six conventions liées à la lutte contre le terrorisme. 
Cette évolution positive ne peut néanmoins perdurer 
que si elle se base sur une délimitation claire des 
compétences de la Cour et de la nature des affaires 
dont elle est saisie. 

 L’aspiration à garantir la neutralité et 
l’impartialité de la Cour est illustrée par le partage des 
voix sans précédent lors du vote concernant les 
mesures conservatoires prises dans l’affaire opposant 
la Géorgie à la Fédération de Russie. La Cour a adopté 
une démarche constructive dans l’indication des 
mesures conservatoires en demandant aux deux parties, 
– je le souligne : aux deux parties et non pas 
simplement à la Fédération de Russie comme l’avait 
demandé la Géorgie – de s’abstenir de toute violation 
de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. La Russie 
satisfait à cette demande et a bien l’intention de 
continuer de le faire à l’avenir. 

 La Cour a estimé avoir compétence prima facie 
avec seulement huit voix contre sept en faveur des 
mesures conservatoires indiquées. La Cour a rarement 
connu un tel partage quasi égal des voix. En outre, 
pour la première fois dans le cadre d’une indication de 
mesures conservatoires, sept juges ont fait front 
commun en donnant un avis différent de celui des huit 
autres juges. Le fait que la moitié des juges ont conclu 
que les mesures conservatoires indiquées par la Cour, 
dans le cadre de la reconnaissance de sa compétence 
prima facie, s’appuyaient sur des fondements 
juridiques contestables se passe de tout commentaire. 

 Reprenant la conclusion à laquelle était parvenue 
la partie russe, les juges ont établi clairement que, à 
tout le moins, il était étrange que la Géorgie, ayant 
évoqué des cas de discrimination raciale qui auraient 
été le fait de la Fédération de Russie depuis le début 
des années 90, ait attendu qu’un conflit armé éclate 
contre les forces de la Fédération de Russie et de 
l’Ossétie du Sud pour porter ce différend devant la 
Cour. Ainsi, pendant près de vingt ans, aucune partie, y 
compris la Géorgie, n’avait envisagé que des 
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Géorgiens puissent être victimes de discrimination 
raciale. 

 S’agissant du rôle et de l’influence de la Cour 
internationale de Justice, on ne peut pas ne pas 
mentionner l’apparition de phénomènes tels que la 
fragmentation du droit international et la multiplication 
d’organes juridiques internationaux. Cette nouvelle 
tendance indique que, lorsque des différends juridiques 
relevant du droit international apparaissent, les États 
utilisent toutes les ressources judiciaires disponibles –
 en écrémant les différentes juridictions – et obtiennent 
en conséquence différentes décisions de justice. 

 En outre, les tribunaux peuvent prononcer des 
arrêts différents sur la même affaire comme ce fut le 
cas par exemple concernant le contrôle effectif des 
opérations dans l’affaire des Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, l’affaire 
Tadic examinée par le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie et l’affaire Loizidou portée devant la 
Cour européenne des droits de l’homme. Nous 
considérons que cette tendance est négative. Les 
procédures judiciaires internationales risquent de 
perdre leur caractère juridique pour être soumises à des 
manipulations politiques du fait de l’invocation 
abusive du droit international. En ce qui concerne la 
Cour internationale de Justice, il est particulièrement 
important qu’elle définisse clairement ses compétences 
et qu’elle applique à ses procédures judiciaires des 
méthodes ayant fait leurs preuves. 

 Nous sommes convaincus que si elle y parvient, 
la Cour internationale de Justice – organe unique 
faisant autorité sur des questions juridiques revêtant 
une grande importance pour de nombreux États – ne 
perdra pas son statut symbolique de référence en 
matière de droit international et favorisera la cohérence 
et le développement du droit international. 

 Le Président par intérim : Nous avons entendu 
le dernier orateur dans le débat sur le point 72 de 
l’ordre du jour. 

 Je donne à présent la parole au représentant de la 
Géorgie qui souhaite exercer son droit de réponse. Je 
rappelle aux membres que les déclarations au titre du 
droit de réponse sont limitées à 10 minutes et que les 
délégations doivent prendre la parole de leur place. 

 M. Lomaia (Géorgie) (parle en anglais) : Je 
voudrais faire deux brèves observations. Ce que nos 
détracteurs viennent de se permettre de qualifier de 
décision basée sur des fondements juridiques 

contestables est évoqué en ces termes au paragraphe 14 
du rapport de la Cour internationale de Justice 
(A/64/4) : 

 « Au terme d’un examen minutieux des 
arguments des parties, la Cour a estimé avoir 
prima facie compétence en vertu de l’article 22 
de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 
pour connaître de l’affaire et examiner la 
demande en indications de mesures 
conservatoires présentée par la Géorgie. » 

Par conséquent, nous attendons de tous les membres de 
la Cour internationale de Justice qu’ils fassent preuve 
du respect voulu à l’égard de la Cour et de ses 
décisions.  

 Je voudrais maintenant citer brièvement deux 
passages du rapport de la Mission d’enquête 
internationale indépendante sur le conflit en Géorgie 
que je viens de mentionner. Nous venons d’entendre 
que l’agression menée par la Fédération de Russie était 
motivée par sa volonté de répondre à ce qu’elle appelle 
ostensiblement l’attaque des civils par les forces 
géorgiennes, laquelle avait été qualifiée à l’époque de 
génocide par les autorités russes. Je me permets de lire 
un bref passage du paragraphe 27 du volume I du 
rapport de la Mission internationale : 

 « Après avoir procédé à un examen rigoureux des 
faits dans le cadre du droit applicable, la Mission 
parvient à la conclusion que, selon les 
informations dont elle dispose, les allégations de 
génocide dont se serait rendue coupable la partie 
géorgienne pendant et après le conflit d’août 
2008 sont infondées sur le plan juridique et ne 
sont étayées par aucune preuve matérielle. » 

 Au contraire, la Mission a constaté que les forces 
russes avaient commis ce qui suit ou y avaient 
participé : 

 « La Mission a constaté des schémas types de 
déplacement forcé de Géorgiens de souche 
demeurés à leur domicile après le début des 
hostilités. En outre, il existait des preuves de 
pillage et de destruction systématiques des 
villages habités par des Géorgiens de souche en 
Ossétie du Sud. En conséquence, plusieurs 
éléments amènent à conclure que le nettoyage 
ethnique était effectivement pratiqué contre les 
Géorgiens de souche en Ossétie du Sud pendant 
le conflit d’août 2008 et après. » 
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Je voudrais citer un dernier passage extrait de la 
page 365 du volume II du rapport : 

 « Pendant et, surtout, après le conflit, une 
campagne de pillage systématique et à grande 
échelle a eu lieu en Ossétie du Sud et dans la 
zone tampon, prenant pour cible dans la plupart 
des cas des habitations et des biens appartenant à 
des Géorgiens de souche. Des forces d’Ossétie, 
des citoyens armés non identifiés d’Ossétie, et 
même des civils ossètes ont participé à cette 
campagne de pillage, ainsi que, selon certains 
témoignages, des membres des forces russes. Les 
 

 forces russes n’ont pas empêché ces actes et, 
aspect le plus important, elles n’ont pas fait 
cesser les actes de pillage et de destruction après 
le cessez-le-feu, même lorsqu’elles en étaient les 
témoins directs. » 

 Le Président par intérim : Puis-je considérer 
que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 72 de l’ordre du jour? 

 Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 10. 


